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Soumi.8 aux. décisions de la Sainte gieet coinfor-
Mêm'nent au décret d'Tan II ots me préttcndon'a en
tuxcume manière déterrminer le véritable caractère des faits
rapportés dans le-2Messager de SaineM%nwe, ni prévenir le,
jugement de r7autorité apostolique lorsque nous accor-
dons à qucilque-personnage le titrefde svint.

Lr, Uflssaperp n SAINTIR ANNE~ paraît à la fin de ChZq40o
mois, przr lîvraison de. 24 pageae in-8, formaiit à la fin de l'annéeo
un~ berzx volume de plus de doux cents pages.

. eri~z fflabonner.nt: 8.5 centins pour le Canada et le3A
Etat.-"Unio, 2 fr. 50 pour la France et lea autres pays doe
lJunion postale.

L'abonnement part du loir de chaque îiloise et éo paiÇ)

A rJOS ZÉJLATE UlS.

Vge r isie de 5 centins par numéro est accordée à ýoute
p3rconna-qui diztribue 10 exemplaires jusqu'à 50 exclusive.
xneti; nUùe..omi.re de 10 ceutins par numéro eut tcodef
çelle qui distribt.e.59oxemplaires jusqu'à 100; et une remiiseîde
* 15 eta. par numéro est accordée à celle qui distribue 100 oxeri-»plaires et au-delà, pourvu que les exemplaires soient expidiê&,

oz £OCJl4 o.ivckpe et à une seule adreoce.
*Touite co.-.munication c£oncernant la rtdaction Mot ittre

adegoau .PA. J. Rt Roy, Zlddactc-ur; tout ce qui rcgarde.
l'admnistration Joit ttre adressé à 2f le Chanoine e. P>
SsmvATnr, Proprid(aire, &ndnaire de Rimouski, Comzté ..de.

_e Q. Canada.


